


Rapport 2023 de suivi de mise en œuvre du PGMR - MRC de Bellechasse 

Introduction 

Le Service de la gestion des matières résiduelles (ci-après nommée:« GMR ») de la Municipalité régionale de comté (ci-après nommée: « MRC ») de Bellechasse a le plaisir de vous présenter ce 

rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du Plan de gestion des matières résiduelles (ci-après nommé:« PGMR ») en vigueur à l'année 2023, soit le tout nouveau PGMR 2023-2029. 

Le PGMR 2023-2029 met de l'avant une vision zéro déchet 2035 1 et inclut 44 mesures qui visent: 

► L'amélioration des connaissances en lien avec la matière générée sur le territoire de Bellechasse,

► L'information, la sensibilisation et l'éducation, de même que
► La saine gestion des matières résiduelles selon la hiérarchie des 3RV.

Ces mesures visent également à répondre aux objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières résidue//es2
. 

Consultation 

Les mesures complètent se trouvent dans le tableau 37 du PGMR 2023-20293. 

1 Consultez, entre autres, la section 4.2.2 Gestion des déchets du PGMR 2023-2029 de la MRC de Bellechasse à l'annexe 2.
2 RLRQ, chapitre Q-2, r.35.1
3 PGMR 2023-2029 de la MRC de Bellechasse à l'annexe 2








































